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Résumé 
 

 

Ce mémoire interroge la place du « futur » au sein de la langue anglaise. A 

l’aide d’articles de linguistes mais aussi de grammaires traditionnelles et linguis-

tiques, ce mémoire tranche en faveur d’une expression du futur en anglais, où 

le « temps futur » en termes de temps grammatical n’existe pas en anglais. De 

plus, ce mémoire s’intéresse à la terminologie utilisée au sein des manuels sco-

laires dans le secondaire, c’est-à-dire de la sixième jusqu’à la terminale. Les 

manuels scolaires sont alors mis en parallèle avec les attentes institutionnelles 

afin de voir s’il y a une corrélation entre les programmes officiels et ce que nous 

pouvons trouver dans des précis grammaticaux au sein des manuels scolaires 

à disposition des élèves. C’est au regard de tout ce travail que la mise en place 

d’une séance pédagogique a pris sa place afin de voir où se situent les élèves 

quant à l’expression du futur en anglais. Cette séance pédagogique respecte 

aussi les attentes institutionnelles car elle est réalisée de façon actionnelle, 

c’est-à-dire qu’elle place l’élève au centre de son apprentissage. L’élève est 

donc chargé d’une mission, sous la forme d’une tâche à accomplir, afin de pou-

voir mieux comprendre et appréhender des situations courantes en anglais. 

Expression du futur – système anglais – programmes officiels – précis gram-

maticaux – séance pédagogique 
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Introduction 
 

 

J’ai choisi le domaine de la linguistique pour faire mon mémoire car c’est 

un domaine qui m’intéresse particulièrement. En effet, une langue se définit par 

ses particularités linguistiques. Il faut donc avoir une connaissance fine de la 

linguistique d’une langue pour en comprendre les différents sens et usages. 

Mon sujet de mémoire se concentre sur le groupe verbal en langue anglaise et 

plus précisément sur l’expression du futur en anglais. J’ai choisi ce sujet à la 

suite d’observations en établissement dans le secondaire auprès d’élèves qui 

considéraient que le modal WILL servait juste à exprimer le futur et par consé-

quent que le futur ne s’employait qu’avec le modal WILL. 

Cependant, il existe un débat entre les linguistes sur la place du futur en anglais. 

Ainsi, certains affirment que la langue anglaise ne comporte que deux temps 

grammaticaux (le présent et le passé) tandis que d’autres linguistes sont per-

suadés que le futur est un temps grammatical à part entière en anglais. Nous 

verrons donc que dans la plupart des cas, en anglais, le futur n’est pas consi-

déré comme un temps (dans le sens où il possède des terminaisons relevant 

de la conjugaison), et nous parlerons alors de l’expression du futur. Il est judi-

cieux de rappeler la distinction existante en anglais entre tense et time qui ren-

voie à la différence entre les temps conjugués, qui portent une terminaison par-

ticulière et le temps au sens de temporalité, qui désigne le temps qui passe. 

Nous verrons alors dans quelle mesure cette expression du futur peut poser un 

problème quant à l’enseignement de la langue anglaise à des élèves franco-

phones qui eux, en français, ont trois temps (tenses) qui sont le présent, le 

passé et le futur. 

Afin de mieux appréhender ce travail de recherche, dans un premier temps 

nous verrons la place du « futur » dans les ouvrages traditionnels mais aussi 

dans des écrits de linguistes, qui seront mis en comparaison avec ce que nous 

trouvons dans les précis grammaticaux des manuels scolaires en termes de 

terminologie. Ensuite, nous montrerons en quoi ces précis grammaticaux res-

pectent ou ne respectent pas les programmes officiels en nous basant sur le 

Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) et sur les 

déclinaisons linguistiques que nous trouvons sur le site eduscol. Enfin, nous 

nous pencherons sur l’exploitation pédagogique de ce travail de recherche dans 

une séquence en première technologique, dans le cadre d'une séance qui vise 
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plus spécifiquement à faire réfléchir les élèves sur le fonctionnement du futur 

en anglais à travers une tâche de « Pratique raisonnée de la Langue » (PRL). 
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I. Partie disciplinaire 
 

I.1. Les ouvrages linguistiques 
 

 

Afin de comprendre le débat sur l’expression du futur en anglais, je vais 

tout d’abord me concentrer sur le traitement du « futur » dans des ouvrages 

issus du domaine de la linguistique. 

Dans l’extrait de Modalités et auxiliaires modaux en anglais, de Paul Larreya, 

et plus particulièrement dans le chapitre 3 intitulé « WILL et SHALL », il apparaît 

clairement que le modal WILL n’est pas le seul élément permettant de renvoyer 

au futur. Paul Larreya désigne l’utilisation du modal WILL pour renvoyer au futur 

quand il s’agit du résultat d’une prédiction ou d’une volonté du sujet (grammati-

cal) car « le futur exprimé par WILL est toujours le résultat soit d’une ‘prédiction’ 

(pouvant consister en une déduction à partir de faits connus), soit d’une volonté 

(acceptation, décision, etc) »1. 

Par ailleurs, il exclut l’utilisation du modal WILL pour renvoyer au futur dans de 

nombreuses situations telles que les subordonnées de temps et de condition, 

les propositions comparatives corrélatives, relatives, de manière, de conces-

sion et de lieu. Il explique cette impossibilité par « la valeur d’implication de 

WILL ». Cette valeur d’implication de WILL est une des valeurs de WILL qui 

signifie que WILL est utilisé car il y a une condition : s’il y a réalisation de la 

condition alors la seconde action sera réalisée. Larreya prend en exemple 

« Don’t speak to him now, he’ll leave the room » : si la condition est réalisée et 

que l’interlocuteur lui parle, alors la deuxième action sera réalisée, il partira. Ici 

WILL n’a pas un sens futur à proprement parlé puisqu’il n’est là que parce qu’il 

y a une condition. Cela montre qu’il y a d’autres éléments pour exprimer le futur 

dans ces situations. L’impossibilité d’utiliser WILL dans un sens futur est reprise 

dans La Grammaire explicative de l’anglais, de Paul Larreya et Claude Rivière, 

mais cette fois-ci, l’utilisation de WILL dans les subordonnées de condition est 

mise en contexte et expliquée plus clairement (La Grammaire explicative de 

l’anglais, Chapitre 9.1.1.b). 

D’un côté, le chapitre 3 des Modalités et auxiliaires modaux en anglais, fait un 

point sur l’opposition entre WILL et BE GOING TO : 

                                                                 
1 Modalités et auxiliaires modaux en anglais, Chapitre 3, p. 33. 
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2 

Ici, les éléments surlignés sont des éléments clés. 

De l’autre côté, La Grammaire explicative de l’anglais sépare la forme péri-

phrastique BE GOING TO et le modal WILL. En effet, BE GOING TO est traité 

dans le chapitre 10 et le modal WILL dans le chapitre 9. La forme BE GOING 

TO est traitée et approfondie dans le Bescherelle, La Grammaire de l’anglais : 

3 

Il s’agit ici d’une analyse approfondie de la forme BE GOING TO pour justifier 

son emploi de renvoi à l’avenir. 

Dans l’article Essai 9, Quel avenir pour le futur ? de W. Rotgé, la distinction 

entre tense et time en anglais est mise en exergue. En effet, Rotgé fait la dis-

tinction entre la notion d’avenir (time) qui désigne une période qui est à venir et 

le futur (tense) qui désigne une conjugaison singulière. Pour illustrer son pro-

pos, Rotgé montre le débat entre les linguistes « futuristes » pour qui « le futur 

correspond fondamentalement à un tense qui renvoie à un time à-venir », où le 

futur représente une catégorie grammaticale à part entière, c’est-à-dire, que le 

                                                                 
2 Modalités et auxiliaires modaux en anglais, Chapitre 3, p. 42. 
3 Bescherelle, La Grammaire de l’anglais, Chapitre 8, p. 81. 
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futur est un temps conjugué et les linguistes « modalistes » pour qui « le futur 

correspond avant tout à un mode […] »4, par conséquent les formes de futur 

font partie de la modalité. Cette notion de « mode » est reprise dans La Gram-

maire explicative de l’anglais, où la modalité au sens large est alors prise en 

compte, c’est-à-dire qu’en plus du domaine du possible et du nécessaire, il y a 

tout le système des plans modaux (réel / non-réel) à prendre en compte lorsqu’il 

s’agit de la signification de WILL. 

5 

(Les éléments surlignés indiquent les éléments importants de ce passage.) 

Rotgé mentionne le contexte scolaire français où il montre que dans les gram-

maires scolaires, le futur est présenté comme se formant avec SHALL et WILL, 

et il ajoute qu’il serait alors nécessaire d’introduire les étiquettes tense/time 

dans un but comparatif avec le système français pour que les élèves puissent 

faire une corrélation entre les temps de la conjugaison (passé, présent, futur) 

et le temps au sens de temporalité (révolu, actuel, avenir) : 

« Il pourrait être utile d’introduire ces étiquettes dans l’enseignement scolaire, 

afin de clairement montrer qu’il n’existe pas de correspondance stricte entre 

‘time’ et ‘tense’. Il s’agit de deux domaines différents, l’un appartenant à l’ex-

tralinguistique et l’autre au linguistique, qui présentent un degré d’autonomie 

élevé. La langue (tense) n’est pas le décalque du réel extralinguistique 

(time). »6
 

 

Rotgé insiste alors sur le caractère défectif des modaux en anglais. Le terme 

‘défectif’ s’applique particulièrement aux modaux en anglais : nous ne les ren-

controns pas à toutes les formes, nous ne les rencontrons qu’à leur forme de 

base ou contractée dans le cas de WILL qui devient «`ll ». Ils ne peuvent pas 

avoir les formes non conjuguées, nous ne les rencontrons pas tout seuls à l’in-

finitif, ni en –ING, ni au participe passé. Rotgé prend alors position du côté des 

                                                                 
4 Essai 9, Quel avenir pour le futur ?, p. 159. 
5 La Grammaire explicative de l’anglais, Chapitre 7.1.b 
6 Essai 9, Quel avenir pour le futur ?, p. 155. 
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« modalistes » et montre que certes le modal WILL peut être employé pour ren-

voyer au futur, mais qu’il a aussi d’autres emplois. 

Ainsi, le modal WILL est présenté comme étant morphologiquement un présent 

(en termes de tense). Cela peut être mis en parallèle avec le fait que Rotgé 

explique que le renvoi à l’avenir présente des caractéristiques morphologiques 

du présent. En effet, lorsque nous employons une expression du futur, nous 

l’employons dans un moment présent (time actuel). Il remonte même jusqu’à 

l’origine du mot WILL qui vient de ‘willan’ qui veut dire « volonté ». Il montre 

ainsi qu’il y a un lien entre la volonté et l’avenir. Quand nous parlons de l’avenir, 

nous parlons avant tout dans un moment présent de quelque chose que nous 

voulons voir se réaliser dans l’avenir. De plus, il définit tous les outils linguis-

tiques pouvant renvoyer à une idée de futur. Parmi eux, nous retrouvons le pré-

sent simple, le présent progressif, les tournures périphrastiques (BE GOING 

TO, BE TO), etc (Essai 9, Quel avenir pour le futur ?, p.162). 

 

La Grammaire explicative de l’anglais, de Paul Larreya et Claude Rivière, pré-

sente dans le chapitre 4 intitulé « Présent et prétérit », le système verbal anglais 

comme n’ayant que deux temps grammaticaux, c’est-à-dire deux tenses. 

7 

Tout comme Rotgé, Paul Larreya et Claude Rivière montrent les éléments per-

mettant de renvoyer au futur mais d’une manière plus détaillée et espacée dans 

La Grammaire explicative de l’anglais. Ainsi, le présent simple peut être utilisé 

pour renvoyer au futur lorsqu’il s’agit d’un évènement déjà programmé dans le 

présent. 

                                                                 
7 La Grammaire explicative de l’anglais, Chapitre 4. 
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8 

Par ailleurs, le manuel complète les propos de Paul Larreya sur les situations 

où WILL ne peut pas être utilisé en ayant une valeur du futur, en utilisant le 

présent simple pour remplacer WILL. 

9 

Mais aussi, le présent simple est utilisé pour renvoyer au futur après des verbes 

tels que hope ou bet, des expressions verbales telles que ‘make sure (that)’ ou 

‘see to it (that)’. 

10
 

Le présent progressif est aussi vu dans le manuel comme permettant de ren-

voyer au futur dans le chapitre 5 (La Grammaire explicative de l’anglais, Cha-

pitre 5.4.1). En effet, il est rappelé que les formes simple et aspectuelle (BE+V-

ING) peuvent s’employer au présent ou au prétérit pour un évènement qui est 

situé dans l’avenir soit par rapport au moment où l’on parle, soit par rapport à 

un moment passé. 

Les tournures périphrastiques BE GOING TO et BE TO sont traitées dans le 

chapitre 10. BE GOING TO est ainsi reconnue comme pouvant être utilisée 

                                                                 
8 La Grammaire explicative de l’anglais, Chapitre 4.2.e 
9 La Grammaire explicative de l’anglais, Chapitre 4.2.f 
10 La Grammaire explicative de l’anglais, Chapitre 4.2.g 
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dans les subordonnées de conditions en if. Ces deux tournures sont alors con-

sidérées comme renvoyant à l’avenir dans le sens où elles expriment grâce à 

la particule infinitive ‘to’ la volonté d’un mouvement orienté vers l'accomplisse-

ment du verbe. Cette spécificité de la particule infinitive ‘to’ est reprise aussi 

dans le Bescherelle, La Grammaire de l’anglais vu précédemment. Cependant, 

ici, les auteurs Larreya et Rivière mettent un point d’honneur à rappeler qu’elle 

n’exprime pas forcément un « futur immédiat » ou qu’il ne s’agit pas forcément 

de l’équivalent du français « aller+V ». Cette grammaire se range aussi du côté 

de Rodney Huddleston en insistant sur le fait qu’il n’existe pas de temps syn-

taxique « futur » ou de « conditionnel » et affirme alors tout comme Huddleston 

que WOULD n’est que la forme prétérit du modal WILL. 

11 

Dans The Case Against A Future Tense in English, de Rodney Huddleston, 

l’auteur exprime toutes les raisons pour lesquelles le futur n’est pas un temps 

(tense) en anglais. Il se concentre alors sur le modal WILL. Huddleston se base 

sur la place de WILL dans le système verbal en démontrant que WILL appartient 

au système des modaux et donc que la distinction entre le WILL modal et le 

WILL en tant que temps futur n’a pas lieu d’être. En effet, il fait cette distinction 

dès le début de son écrit, avant même l’introduction :   

“(…) it examines the place of will within the verbal system and argues in detail 

on both formal and semantic grounds that it belongs with the uncontroversial 

modal auxiliairies can, must, may, etc.”12
 

Tout comme Rotgé, Huddleston montre que WILL ne peut pas être un temps 

futur puisqu’il ne fait apparaître aucune inflexion, terminaison qui pourrait s’ap-

parenter à un temps conjugué par opposition aux marqueurs de temps du pré-

sent et du passé, par exemple, le -S à la troisième personne du singulier au 

présent simple ou le -ED pour le prétérit simple, pour les verbes réguliers. De 

plus, Huddleston rejoint l’argument de Rotgé sur la morphologie. En effet, le 

tense est analysé grâce à l’inflexion des verbes, à leur morphologie, or WILL 

est morphologiquement un présent. Huddleston va plus loin pour justifier son 

                                                                 
11 La Grammaire explicative de l’anglais, Chapitre 2.5.b (p. 17). 
12 The Case Against a Future Tense in English, p. 399. 
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propos en montrant que WILL est défectif et qu’il est contrasté en termes de 

temps (tense) avec WOULD (qui est considéré comme la forme passée de 

WILL). 

13 

Par ailleurs, pour Huddleston le temps du futur est lié à la modalité. Il définit 

alors la modalité comme ayant deux dimensions. Il sépare ainsi les modalités 

dites épistémique, déontique et dynamique et les modalités dites de possibilité, 

nécessité et la dernière sous-catégorie où il place les modaux WILL et SHALL 

appelée degré. Selon lui, cette dernière sous-catégorie où se trouvent les mo-

daux WILL et SHALL représente un degré de modalité moins important que des 

modaux tels que CAN et MAY. Nous pouvons alors constater que Huddleston 

prolonge la pensée de Paul Larreya et Claude Rivière qui font aussi la distinc-

tion entre différents types de modalités, or Huddleston rajoute une catégorie à 

la modalité au sens étroit, c’est-à-dire, le domaine du possible et du nécessaire, 

où il place les modaux WILL et SHALL. De plus, la modalité sera différente 

suivant les contextes où le modal WILL est utilisé. Il parle ainsi de « central-

epistemic WILL » où il s’agit d’une vérification d’un jugement épistémique et non 

de la future validation de la situation. Pour le « dynamic WILL (propensity) » 

WILL ne se réfère pas à un comportement futur mais aux caractéristiques ha-

bituelles de quelque chose ou quelqu’un, et le « dynamic WILL (volition) » met 

l’accent sur la disposition actuelle de quelqu’un avec une valeur d’implication 

du sujet. Enfin, il parle de « conditional consequence », où le modal WILL dans 

des tournures en if exprime un futur modal, où l’action sera réalisée uniquement 

si la condition se réalise (The Case Against a Future Tense in English, p. 424). 

Cela fait en fait référence aux différents emplois de WILL présents dans La 

Grammaire explicative de l’anglais. 

 

La Grammaire anglaise de la collection Bescherelle est aussi catégorique sur 

le système verbal anglais en posant comme acquis le fait qu’il n’existe que deux 

                                                                 
13 The Case Against a Future Tense in English, p. 415. 
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temps grammaticaux (tenses) en anglais. Cette grammaire présente alors les 

mêmes caractéristiques que La Grammaire explicative de l’anglais. Elle insiste 

sur le caractère présent (tense) de tous les procédés utilisés pour renvoyer au 

futur en mettant en lumière le caractère logique du renvoi au futur comme une 

projection présente (tense) sur un moment à venir (time). 

14 

Tout comme Modalités et auxiliaires modaux en anglais, le Bescherelle insiste 

sur la différence entre WILL et BE GOING TO. Mais aussi il rappelle que « al-

ler+infinitif » n’est pas forcément traduit par BE GOING TO en montrant que 

WILL est aussi utilisé. De plus, WILL est aussi traité dans le chapitre sur la 

modalité, avec l’emploi de WILL pour renvoyer au futur ; il est alors rappelé, 

comme dans La Grammaire explicative de l’anglais, que WILL est utilisé pour 

énoncer une décision ponctuelle prise au moment de l’énonciation. 

 

I.2. Les manuels scolaires et la linguistique 

 

I.2.1. Les précis grammaticaux dans les manuels scolaires 

 

Le traitement de l’expression du futur dans les manuels scolaires 

change d’un manuel à l’autre. 

Dans le manuel Hi There 6ème(15), qui correspond au cycle 3 (CM1, CM2, 6ème), 

le précis grammatical n’offre qu’une version simplifiée de la référence au futur 

puisque dans les attendus institutionnels, l’enseignement de l’expression du fu-

                                                                 
14 Bescherelle, La Grammaire de l’anglais, Chapitre 8, p. 79. 
15 Annexe 1 
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tur n’apparaît pas au cycle 3 mais au cycle 4. Par conséquent, le précis gram-

matical ne parle que de l’expression BE GOING TO pour faire référence à 

quelque chose qu’on projette de faire dans le futur. 

 

Par ailleurs dans un même cycle d’enseignement, le cycle 4, regroupant la 

classe de cinquième, quatrième et de troisième, suivant le manuel choisi, la 

formulation par rapport au renvoi au futur ne sera pas la même. Dans le précis 

grammatical du New Hi There 5ème(16), nous parlons d’expression du futur, où il 

y a la présentation de ‘BE+V-ING’, ‘BE GOING TO’ et ‘WILL’ présenté comme 

un modal. Le statut d'auxiliaire de WILL n'est pas précisé, ce qui ne permet pas 

de le comparer à l'auxiliaire BE dans BE + V-ING et BE GOING TO + V sur le 

plan de sa conjugaison. Ainsi, on ne peut pas accepter l'analyse selon laquelle 

: « Comme tous les modaux, WILL ne se conjugue pas. » Nous savons au con-

traire qu'en tant qu'auxiliaire modal, WILL est défectif, et donc obligatoirement 

conjugué, ici au présent, d'où « will », même si les modaux ne prennent pas le 

-S de la troisième personne du singulier. Par ailleurs, dans le précis grammati-

cal du English Vibes 4ème(17), nous passons de l’expression du futur à « le fu-

tur ». Le précis grammatical présente donc « le futur » comme un temps gram-

matical. Cette idée est renforcée avec la notion de « futur simple » présentée 

dans la partie sur WILL. 

18 

Les mêmes éléments que dans le manuel de 5ème sont utilisés pour renvoyer 

au futur dans celui de 4ème. Il convient de faire remarquer que sur le plan de la 

description des formes, cette fois-ci, l'auxiliaire BE est bien associé « au pré-

sent » et chaque structure est complétée par « + base verbale » ; il n'y a que 

WILL dont le temps grammatical n'est pas précisé. Sur le plan du sens, il y a la 

référence à la temporalité dans l'explicitation du terme « prédiction » : « se pro-

jeter dans l'avenir ».   

                                                                 
16 Annexe 2 
17 Annexe 3 
18 English Vibes, 4ème, p. 149. 
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Si nous prenons l’exemple du manuel de 3ème What’s on … (19), nous retrouvons 

« l’expression du futur » et il y a même un encadré avec un point sur la compa-

raison avec le système français pour expliquer que le système anglais ne dis-

pose que de deux temps grammaticaux. 

20 

 Cette expression du futur est présentée comme pouvant être utilisée avec la 

forme BE+V-ING, BE GOING TO et le modal WILL. La démarche part du sens 

pour décliner ensuite chaque forme de renvoi à l'avenir, tout en présentant les 

spécificités d'emploi qui les distinguent. 

Dans les manuels de lycée, cela est encore différent. En effet, dans les précis 

grammaticaux des New Meeting Point Seconde et Première(21), le titre fait aussi 

penser au « futur » comme un temps mais il y a une précision ajoutée : « situer 

un événement dans le futur ». Le précis grammatical de Seconde établit le pre-

mier point en parlant de « pour parler de l’avenir » (New Meeting Point Se-

conde, p. 254). Donc ici, nous pouvons déjà constater une volonté de faire une 

distinction entre tense et time avec la notion de « situer dans le futur » (time), 

ce qui oriente vers l'opposition entre conjugaison et temporalité. Ce précis 

grammatical met l’accent sur la comparaison entre le système français et le 

système anglais. De plus, ce précis grammatical introduit le présent simple 

comme procédé pour renvoyer au futur. Tandis que les manuels de collège ne 

se basent pas forcément sur le système français, les manuels de lycée, eux, 

font une comparaison des deux systèmes linguistiques en parlant d’équiva-

lence. Ainsi, l’équivalent de « aller+infinitif » est présenté comme correspondant 

souvent à BE GOING TO. Mais il y a une précision quant à l’emploi de WILL, et 

non de BE GOING TO, s’il s’agit d’une décision prise au moment d’énonciation. 

 

Si nous prenons l’exemple d’un autre manuel de première, ici destiné aux séries 

technologiques, Boarding Pass (22), le titre dans le précis grammatical ne fait 

pas référence au temps (tense) futur mais à « l’avenir », et donc à la temporalité 

                                                                 
19 Annexe 4 
20 What’s On…, 3ème, p. 142. 
21 Annexes 5 et 6 
22 Annexe 7 
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(time). Nous remarquons alors que ce précis grammatical est plus détaillé sur 

les procédés permettant de renvoyer au futur selon la démarche, explicite ici, 

qui consiste à partir du sens pour aller vers les formes, tout en traitant ces der-

nières en opposition-comparaison (en micro-système), afin de mieux faire ap-

paraître leurs nuances et conditions d'emploi en contexte. De plus, à côté du 

rappel de cours, nous trouvons des exercices permettant aux élèves de s’en-

traîner sur le point du précis grammatical traité. 

Pour ce qui est des précis grammaticaux dans les manuels de Terminale, j’ai 

choisi deux manuels, dans le premier, Password English (23), la notion d’expres-

sion du futur est définie comme « parler de l’avenir ». Il n’y a seulement qu’un 

tableau de représenté comportant les formes (WILL, présent simple, présent en 

BE+V-ING, BE GOING TO) ainsi que leurs valeurs et un exemple. Il y a seule-

ment une phrase de rappel sur le système anglais : « Comme il n’y a pas véri-

tablement de temps ‘futur’ en anglais » (Password English, Terminale, p.204). 

Le second manuel choisi, New Bridges (24), quant à lui, propose un traitement 

plus dense de l’expression du futur. Il décompose alors la comparaison entre 

WILL et BE GOING TO, distingue les autres expressions du futur, et fait un point 

sur les subordonnées en WHEN. 

 

Seuls deux précis grammaticaux font un point assez rapide sur la particule infi-

nitive ‘to’. En effet, dans le précis grammatical du Boarding Pass, Première 

Technologique, il est rappelé dans le passage sur la forme BE TO+V que « c’est 

le to de visée qui renvoie à l’avenir » (Boarding Pass, p.186). Dans le manuel 

New Bridges, Terminale, la valeur de la particule infinitive ‘to’ est aussi traitée 

avec la forme BE TO : « To indique qu’il y a projection dans l’avenir » (New 

Bridges, p.189). Dans les deux cas, la valeur de la particule infinitive ‘to’ est 

associée à l’expression du futur, c’est elle qui permet de renvoyer au futur dans 

la forme périphrastique BE TO+V. 

 

I.2.2 Les précis grammaticaux et les ouvrages linguistiques 

Le fait de présenter le « futur » comme « l’expression du futur » est déjà un 

premier pas pour faire prendre conscience aux élèves que le temps (tense) futur 

                                                                 
23 Annexe 8 
24 Annexe 9 
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n’existe pas en anglais. Cependant, dans le manuel de 4ème, le « futur » est 

présenté comme un temps grammatical, ce qui peut dérouter les élèves 

puisqu’il leur est présenté après différents procédés pour renvoyer au futur. 

Cette appellation va à l’encontre de tous les ouvrages linguistiques cités précé-

demment. Nous pouvons alors penser que les auteurs du manuel ont peut-être 

pris le parti des « futuristes » dans le débat pour un « temps futur » (tense) en 

anglais, comme le montre Rotgé. Cependant, les autres manuels de collège 

consultés ne montrent pas un parti pris aussi catégorique, le « futur » étant ainsi 

défini comme l’expression du futur. 

 

Les précis grammaticaux de lycée montrent une plus grande ampleur quant au 

traitement du futur dans l’enseignement. En effet, même si dans les textes offi-

ciels nous nous apercevons que tous les points grammaticaux sont vus au 

cours du collège, le lycée a pour but d’éclaircir les esprits des élèves sur les 

différents points qu’ils ont déjà vus et d’aller plus loin. Ainsi, la comparaison 

avec le système français paraît plus judicieuse pour déceler les nuances en 

anglais. Le traitement du « aller+infinitif » français rejoint la réflexion de Larreya 

dans La Grammaire explicative de l’anglais25, puisqu’il présente BE GOING TO 

comme traduisant souvent cette tournure française mais n’exclut pas l’utilisation 

de WILL dans ce cas en le mettant en contexte de décision prise sur le moment. 

De plus, comme Rotgé le suggère dans Essai 9 Quel avenir pour le futur ?, 

l’introduction des étiquettes tense et time seraient les bienvenues dans le cadre 

des précis grammaticaux de Seconde et de Première, puisqu’il s’agit d’une 

étude comparative des systèmes français et anglais. Dans le manuel de pre-

mière série technologique, tous les procédés permettant de renvoyer au futur 

sont présentés. Ainsi, l’élève possède une liste plus exhaustive que dans 

d’autres précis grammaticaux. Cette approche se rapproche donc des gram-

maires anglaises traditionnelles et linguistiques puisque nous retrouvons des 

formes que les élèves n’ont pas l’habitude de voir telles que « BE ABOUT TO ».   

 

Le New Bridges fait écho à Larreya et sa Modalité et auxiliaires modaux en 

anglais, puisqu’il fait référence à l’impossibilité d’utiliser WILL dans un sens futur 

dans les subordonnées de temps. Tout comme La Grammaire explicative de 

                                                                 
25 Des deux auteurs, Larreya et Rivière, c'est Paul Larreya qui a rédigé les chapitres 8, 9 et 10 sur 

les auxiliaires modaux et les expressions de modalité.    
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l’anglais, ce précis grammatical présente le présent simple comme solution de-

vant remplacer WILL dans ces subordonnées, contrairement aux interrogatives 

indirectes. 

  

 

Ces précis grammaticaux montrent une grande hétérogénéité quant au 

traitement de l’expression du futur en anglais. Il serait alors pertinent de les 

mettre en comparaison avec les attendus institutionnels. Dans un second 

temps, je compte donc mettre l’accent sur les attendus institutionnels, notam-

ment par rapport aux programmes de collège et de lycée, mais aussi par rapport 

à l’approche didactique actuelle. Il s’agit en effet, de présenter l’approche ac-

tionnelle qui a pour objectif de rendre l’élève acteur de son apprentissage. Dans 

ce but, l’apprentissage grammatical des élèves privilégie la démarche inductive. 

C’est pourquoi la pratique raisonnée de la langue (PRL) sera utilisée dans l’ex-

ploitation pédagogique et didactique de mon mémoire. A partir d’une situation, 

comme nous le verrons dans la troisième partie, l’élève s’interrogera sur l’ex-

pression du futur en contexte et devra trouver par lui-même les valeurs, emplois 

de l’expression du futur. 
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II. Partie institutionnelle 

 

 

L’apprentissage des langues vivantes est soumis au Cadre Européen 

Commun de Référence pour les Langues (CECRL). Dans le CECRL, nous re-

trouvons les attendus de fin de cycle qui différent selon les cycles. Ainsi en fin 

de cycle 3 le niveau attendu est le niveau A1 « niveau introductif ou de décou-

verte », en fin de cycle 4 le niveau est A2 « niveau intermédiaire », en fin de 

cycle Seconde le niveau est B1 « niveau seuil » et en fin de cycle terminal en 

LV1 le niveau B2 « niveau avancé » est attendu, et C1 « niveau autonome » 

pour la filière L (avec l’option LELE anglais, ou la LVA). 

26 

Comme nous le voyons dans le tableau ci-dessus, le CECRL ne définit pas 

officiellement des attendus grammaticaux pour chaque cycle. Le CECRL se 

concentre sur les compétences requises pour chaque niveau. La compétence 

nécessaire à la réalisation de la séance pédagogique (Partie III) est la compé-

tence grammaticale. Cette dernière est une composante de la compétence lin-

guistique qui se découpe en compétence lexicale, compétence grammaticale, 

et compétence phonologique. La compétence grammaticale est définie par le 

CECRL comme étant « la capacité de comprendre et d’exprimer du sens en 

                                                                 
26 CECRL, Chapitre 3, p. 25. 
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produisant et en reconnaissant des phrases bien formées selon ces principes 

et non de les mémoriser et de les reproduire comme des formules toutes faites.» 

(CECRL, p. 89). Cette démarche souligne le caractère actionnel de l’enseigne-

ment des langues vivantes dans le secondaire. Le CECRL propose donc une 

liste de points à définir pour les élèves : 

27 

Ainsi, le « futur » apparaît dans le classement des « catégories » grammati-

cales d'ordre sémantique, à côté du passé et du présent. Cependant, le terme 

« expression » étant ici implicite, on constate qu'il est délicat de distinguer la 

temporalité (time) des temps de la conjugaison (tenses). Le « futur » peut donc 

aussi être vu comme un temps grammatical par opposition au présent et au 

passé.   

Même dans le traitement de la compétence grammaticale, il n’y a aucune direc-

tive quant à l’enseignement de ces points grammaticaux. Il n’y a que des con-

seils puisqu’il est stipulé que 

« Il n’appartient pas au Cadre de référence de porter un jugement ni de 

promouvoir l’usage de l’un en particulier. Il lui revient, en revanche, d’en-

courager les utilisateurs à déclarer leur choix et ses conséquences sur 

leur pratique. » (CECRL, p. 89). 

L’enseignant est donc libre de ses choix pédagogiques quant à l’enseignement 

et le développement de la compétence grammaticale. 

Cependant, le site eduscol propose aux enseignants de langue vivante des dé-

clinaisons linguistiques en anglais pour les cycles 3 et les cycles 4, puisque les 

points de langues doivent être vus en cycle 3 et 4 pour être revus et approfondis 

au lycée. 

                                                                 
27 CECRL, Chapitre 5, p. 89. 
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Ainsi, nous pouvons voir que dans les déclinaisons linguistiques du cycle 3, 

l’expression du futur est présente alors qu’elle n’apparaît pas vraiment dans les 

manuels du cycle 3. Ainsi, dans les activités langagières ‘compréhension écrite’ 

(CE), ‘parler en continu’ (PPC), et ‘expression écrite’ (EE) l’expression du futur 

doit être abordée en tant qu’ « introduction au futur » notamment avec WILL+V. 

28

 

 

Pour ce qui est du cycle 4, l’expression du futur apparaît avec l’activité langa-

gière ‘Compréhension orale’ (CO) où nous avons ici, les termes « expression 

de l’avenir » avec comme exemple WILL+V mais aussi BE+V-ING. Pour ce qui 

est de l’activité langagière ‘prise de parole en interaction’ (PPI), les termes « ex-

pression du futur » apparaissent et une précision est apportée avec « expres-

sion du futur avec BE+V-ING ». 

                                                                 
28 http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Anglais/08/2/RA16_C3_LV_anglais_declinai-

son_linguistique_601082.pdf , p.3, p.4, p.7 
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29 

 

Ainsi, nous voyons qu’il n’y a pas forcément adéquation entre les attendus ins-

titutionnels et les précis grammaticaux dans les manuels scolaires. En effet, 

nous avons vu que dans certains manuels, comme dans le English Vibes 4ème, 

l’expression du futur était traitée comme un temps grammatical « le futur » alors 

que dans les déclinaisons linguistiques du cycle 4, le terme « futur » n’apparaît 

pas tout seul mais nous parlons de l’expression du futur ou de l’expression de 

l’avenir. 

 

Cependant, le site eduscol ne propose pas de pistes pour la linguistique pour 

les cycles Seconde et Terminal. En effet, pour les cycles Seconde et Terminal, 

il ne s’agit pas de faire découvrir aux élèves des points grammaticaux, mais de 

revoir et d’approfondir des points vus aux cycles 3 et 4. Pour les cycles Seconde 

et Terminal, il faut alors partir de ce que les élèves savent déjà, afin de clarifier 

certains points ou d’approfondir leur réflexion. 

 

Le fait qu’il n’y ait pas de prérogatives officielles quant à l’enseignement de la 

linguistique dans le secondaire explique l’hétérogénéité des contenus dans les 

manuels scolaires. Ainsi, pour un même niveau de classe, par exemple pour la 

classe de Terminale, la présentation de l’expression du futur change d’un ma-

nuel à l’autre. 

                                                                 
29 http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Anglais/21/5/RA16_C4_LV_anglais_de-
clination_linguistique_578215.pdf , p. 3, p. 6 
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Pour ce qui est de l’aspect didactique et pédagogique, la démarche di-

dactique actuelle en termes de linguistique ne s’attarde pas sur de la grammaire 

pure. Il ne s’agit pas de faire des « leçons de grammaire » suivis d’exercices 

d’application, mais de faire réfléchir les élèves sur un point précis afin que les 

élèves en dégagent une règle. En effet, Le Plan de Rénovation de l’enseigne-

ment des langues vivantes étrangères lancé par le ministère de l’Education Na-

tionale en 2005 se base sur le Cadre Européen Commun de Référence pour 

les Langues (CECRL) publié en 2011 par le Conseil de l’Europe. La méthode 

retenue est alors la méthode dite « actionnelle ». Son objectif principal est de 

placer les élèves au centre de leur processus d’apprentissage. Rappelons tout 

d’abord la définition donnée par le CECRL (CECRL, p.15) : 

« La perspective privilégiée ici est, très généralement aussi, de type actionnel 

en ce qu’elle considère avant tout l’usager et l’apprenant d’une langue comme 

des acteurs sociaux ayant à accomplir des tâches (qui ne sont pas seulement 

langagières) dans des circonstances et un environnement donnés, à l’intérieur 

d’un domaine d’action particulier. » 

 

Ainsi, l’apprentissage de la langue ne doit pas passer par des leçons mais par 

des tâches à accomplir. Il faut partir d’une situation qui pose problème aux 

élèves, afin de les faire réfléchir sur un fait précis. Ils doivent ensuite ressortir 

d’eux-mêmes des règles. Cette manière inductive permet aux élèves de con-

textualiser un point de grammaire, d’observer, de manipuler afin d’en tirer une 

règle. C’est en regard de l’approche actionnelle que la partie didactisée va être 

réalisée. 
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III. Partie didactique 

 

III.1. Présentation de la séquence et de la séance 

 

 

Les attendus institutionnels étant très libres quant à la linguistique pour 

les cycles Seconde et Terminale, les points de langue à revoir avec les élèves 

sont à l’origine les objectifs linguistiques de la séquence programmée. 

Ainsi, la séquence où la séance de linguistique s’inscrit est une séquence de 

Première technologique, précisément en première STMG (Sciences et Techno-

logies du Management et de la Gestion). Le niveau visé est alors B2, même si 

en première il est rare qu’il soit atteint, donc nous visons du B1+ d’après les 

critères du CECRL. Cette séquence s’intitule « Design your own baby » et 

rentre dans la notion du programme « Idée de progrès ». Les élèves doivent 

participer à un débat télévisé sur les dangers de la génétique dans la procréa-

tion médicalement assistée lors de leur tâche finale30. Cette tâche finale inclut 

donc un travail sur l’expression du futur puisque les élèves y seront confrontés 

et en auront besoin pour réaliser leur tâche finale. Il semble donc judicieux d’in-

clure ce travail de recherche dans cette séquence pédagogique. 

La tâche finale étant orale, il s’agit de l’activité langagière ‘prise de parole en 

interaction’ (PPI) qui fait aussi écho à la ‘prise de parole en continu’ (PPC). Donc 

si nous regardons le détail des prescripteurs du CECRL, nous voyons que l’ex-

pression du futur est utile dans la tâche finale puisque les élèves en ont besoin 

pour exprimer un point de vue sur l’actualité puisque l’actualité ici en jeu parle 

d’un sujet qui n’est pas encore abouti mais qui est en plein débat. D'une manière 

plus générale, dans l'échelle globale du niveau B1 du CECRL l'élève doit être 

capable d’ « exposer brièvement les raisons ou explicitations pour un projet ou 

une idée ». (cf. tableau en Partie II). 

                                                                 
30 Annexe 10 
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31 

Ici, les éléments soulignés en rouge représentent les éléments pertinents à la 

réalisation de la tâche finale de la séquence « Design your baby ». 

Lors de cette séquence pédagogique, les élèves voient les différentes avancées 

scientifiques liées à la médecine, et prennent en compte la notion de « Designer 

Baby » qui est un sujet contemporain où des scientifiques affirment que les pa-

rents pourraient à l’avenir choisir les traits physiques de leur enfant grâce à la 

manipulation génétique. La séance sur le « futur » se déroule après une séance 

sur un extrait du film Gattaca, film de science-fiction où une clinique propose 

aux parents de choisir les traits de leur futur bébé. En amont de l’activité de 

réflexion linguistique, j’utilise un article de presse intitulé « Genetics will let pa-

rents build their baby »32 extrait du site internet ABC News, où l’utilisation de 

WILL est abondante. L’activité principale autour de cet article est de retrouver 

les arguments pour ou contre la manipulation génétique afin de créer un bébé-

sur-mesure. Il est alors pertinent de faire une Pratique Raisonnée de la Langue 

(PRL) à ce moment-là. Il s’agit, en partant du texte de faire réfléchir les élèves 

sur l’utilisation de WILL en contexte afin qu’ils construisent eux-mêmes les in-

terrogations nécessaires à l’apprentissage/rebrassage de l’expression du futur 

en anglais. D’autres formes renvoyant à l’avenir sont alors ajoutées pour faire 

                                                                 
31 Capture d’écran modifiée avec le logiciel Paint, du CECRL, p. 26-27. 
32 Annexe 11 
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réfléchir les élèves quant à la différence entre tense et time sans pour autant 

inclure directement les étiquettes. Il pourrait être intéressant de faire une com-

paraison avec le système verbal français, peut-être en passant par une traduc-

tion du temps d’une langue à l’autre. 

 

Pour réaliser cette séance, j’ai créé une activité intitulée « Language doctor »33 

basé sur le format « Language detective » vu en formation à l’ESPE. L’activité 

« Language detective » sert à placer l’élève dans la situation d’un détective qui 

a besoin d’observer et d’analyser, ici la langue, pour en tirer des conclusions. 

Cette activité est basée sur un corpus de phrases : 

 a.“These are questions parents will face head on in just 25 years.” 

b.“The big question in the future will be” 

 c.“I think the world will be a little bit more competitive” 

 d.Maria and Antonio are going to have another baby. 

 e.The surgery starts at 8.30 tomorrow. 

Les trois premières phrases de l’activité sont issues de l’article « Genetics will 

let parents build their baby », tandis que les deux dernières sont des phrases 

inventées, mais en relation avec le thème de la séquence, notamment cons-

truites d’après des documents précédents. Il y a alors des questions, 

1.Observez les phrases a, b et c. Pourquoi utilise -t-on will ? 

2.Observez la phrase d. 

-A quel temps est conjugué le verbe ? 

-La phrase fait-elle référence à un moment présent, passé ou qui est à venir ? 

3.Observez la phrase e. 

-A quel temps est conjugué le verbe ? 

-Notez l’utilisation de « tomorrow » A quel moment cela fait-il référence ? 

4.Quel est le point commun entre toutes ces phrases ? 

dont la difficulté progresse, notamment au niveau des deux dernières questions, 

5.En reprenant les réponses aux questions précédentes, que pouvez-vous en conclure 

quant au renvoi à l’avenir en anglais ? 

                                                                 
33 Annexe 12 
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6.Quelles sont les différences d’utilisation dans ces phrases ? Pourquoi utilise-t-on une 

forme et pas une autre ? 

Il s’agit de rendre l’élève acteur de son processus d’apprentissage en le ques-

tionnant sur différents emplois de l’expression du futur. En observant et en com-

parant les phrases, l’élève est amené à s’interroger sur les différences et les 

points communs d’utilisation des différentes formes pour renvoyer à l’avenir.  

 

III.2. La séance réalisée   

 

 

Dans mon établissement, j’ai réalisé cette séance un jeudi matin de 09h28 à 

10h23, les élèves étaient alors assez calmes, d’autres un peu endormis. J’ai 

distribué cette activité aux élèves et leur ai laissé du temps afin qu’ils puissent 

répondre aux questions. Ils disposaient alors de quinze minutes pour y ré-

pondre. Durant la phase de réflexion, les élèves ont été quelque peu étonnés 

au départ par les premières questions qui paraissent assez simples. En effet, il 

s’agit de faire progresser la difficulté au fur et à mesure. J’ai alors pu passer 

dans les rangs pour aider ceux qui nécessitent plus d’attention, mais aussi pour 

essayer de pousser la réflexion de ceux qui sont plus à l’aise avec la langue 

anglaise. 

 

Puis nous avons fait une mise en commun des cinq premières questions. A 

l’oral je les ai un peu plus guidés afin de faire la comparaison avec le système 

français, notamment pour la cinquième question. En effet, quelques élèves en 

ont alors conclu qu’il n’existait pas de « temps futur » en anglais, puisque les 

formes pour référer à l’avenir sont diverses et variées. La dernière question leur 

paraissait plus implicite, j’ai donc décidé de les faire réfléchir à l’oral. Les élèves 

ont eu besoin de passer par la traduction des phrases afin d’en déceler les 

nuances. Voici les traductions des phrases du corpus réalisées à l’oral lors de 

la séance : 

a. « Ce sont là des questions auxquelles les parents seront confrontés/feront 

face dans 25 ans à peine. » 

b. « La grande question dans le futur/à l’avenir sera ». 

c. « Je pense que le monde sera un peu plus compétitif. » 
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d. « Maria et Anthonio vont avoir un autre bébé. » 

e. « L’opération commence/commencera à 8h30. » 

C’est grâce à la comparaison avec le français que les élèves ont pu essayer 

d’établir par eux-mêmes les règles d’emploi de telle ou telle forme. Les élèves 

ont alors fait un point sur les différentes formes et leur emploi en contexte. 

Ainsi, WILL a été défini comme servant à renvoyer à l’avenir lorsque nous pré-

disons quelque chose qui va se passer dans l’avenir ou lorsque nous décidons 

de quelque chose au moment où nous parlons. (“These are questions parents 

will face head on in just 25 years.”, “The big question in the future will be”, “I 

think the world will be a little bit more competitive”). BE GOING TO a été associé 

à une prévision de quelque chose que nous établissons grâce à des indices 

plus ou moins explicites. (Maria and Antonio are going to have another baby). 

Le présent simple utilisé pour renvoyer à l’avenir apparaît comme une décision 

de quelque chose qui va se passer qui ne dépend pas de celui qui parle, comme 

des horaires prévus ; par exemple pour des opérations dans le cas de la phrase 

de corpus (The surgery starts at 8.30 tomorrow.) ou encore des horaires de 

trains qui ont été proposés par les élèves (The train leaves at 5 pm.). 

 

J’avais préparé en amont une expansion de l’activité si celle-ci était bien ac-

cueillie par les élèves qui sont d’habitude peu enclins au travail en autonomie. 

Je leur ai alors demandé s’ils connaissaient d’autres formes utilisées en anglais 

pour faire référence à l’avenir. Quelques élèves ont alors proposé SHALL. J’ai 

demandé des exemples, parmi eux, « Shall we go out ? » est ressorti. Cela 

nous a permis de faire un point sur l’utilisation de SHALL quand il a un sens 

futur, et dans quels cas nous l’utilisons. J’ai d’ailleurs pris un exemple du Sei-

gneur des Anneaux (The Lord of the Rings) : « You shall not pass ». J’ai ensuite 

écrit deux exemples de phrases au tableau avec BE+V-ING et BE ABOUT TO : 

They are leaving home at 9 am to go to the clinic. 

He has his phone in his hands, he is about to call his mother to tell her about the birth 

of her grandson. 

Les élèves avaient alors pour consigne de retrouver la forme qui permet de 

renvoyer à l’avenir et de déceler son emploi.   
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Pour SHALL, les élèves ont établi son utilisation dans les propositions, notam-

ment dans les phrases interrogatives comme « Shall we have a cup of cof-

fee ? », ou encore dans les règlements. Pour le présent en BE+V-ING, il s’agit 

d’un projet décidé par celui qui parle. Enfin pour la forme BE ABOUT TO, les 

élèves ont mis l’accent sur son utilisation pour référer à quelque chose qui va 

arriver très prochainement, qui est sur le point d’arriver mais qui n’est pas en-

core réalisé. 

 

III.3. Retour sur la séance 

 

 

A première vue, les élèves ont été déroutés par le format de l’activité. En effet, 

c’était la première fois que nous faisions une activité présentée sous le format 

« Language detective ». Certains n’ont pas tout de suite compris qu’il s’agissait 

d’un point de grammaire. Mais une fois cette incompréhension évanouie, cette 

activité les a mis en confiance puisqu’ils étaient alors acteurs de leur propre 

apprentissage et devaient réfléchir sur un point précis qu’ils ont dû d’abord trou-

ver par eux-mêmes (ici, l’expression du futur). Certains ont encore peur de la 

mise en autonomie et m’ont sollicitée à de nombreuses reprises pour vérifier 

qu’ils avaient bien compris ce qu’il fallait faire. 

Cette activité a cependant révélé les difficultés des élèves quand il s’agit de 

réfléchir sur la langue. En effet, bien que les quatre premières questions aient 

été simples, les deux dernières demandaient plus de concentration et de ré-

flexion. La dernière question a d’ailleurs été mal comprise par l’ensemble de la 

classe au départ et n’avait pas été faite durant le temps imparti de quinze mi-

nutes. C’est pourquoi j’ai décidé de laisser place à l’oral et de les laisser s’ex-

primer librement sur les différences de sens dans chaque phrase. Certains 

élèves ayant de grandes difficultés en anglais ont fortement apprécié que cette 

réflexion se déroule en français. De plus, la comparaison avec le système fran-

çais leur a permis de mieux comprendre la différence entre les deux systèmes 

et par conséquent le fait qu’il y ait plusieurs formes qui permettent de renvoyer 

à l’avenir en anglais. 

La phase d’expansion de l’activité les a remis encore plus au centre de l’ap-

prentissage puisqu’ils devaient chercher dans leurs connaissances déjà ac-

quises d’autres formes pour renvoyer à l’avenir. Le fait que ce soit eux qui aient 
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construit leur cours, en me dictant seulement les éléments à noter a eu un bon 

effet sur la classe. En effet, des élèves qui d’habitude sont assez réservés à 

l’oral, se sont sentis en confiance et ont participé. La phase de mise en commun 

et surtout pour l’emploi des différentes formes a réveillé chez eux une sorte 

d’émulation où chaque élève voulait être celui qui trouverait la réponse. Beau-

coup se sont investis dans la tâche qui leur était proposée et ont participé à la 

construction collaborative de la mise en commun de leurs connaissances et/ou 

de leurs conclusions. 

La mise en commun des emplois des différentes formes fait écho au travail de 

recherche effectué en première partie puisque nous retrouvons des emplois vus 

dans les grammaires traditionnelles et linguistiques telle que le présent simple 

quand il s’agit d’horaires que nous retrouvons dans La Grammaire explicative 

de l’anglais ou encore l’utilisation de WILL lorsqu’il s’agit d’une décision ponc-

tuelle prise au moment où nous parlons, emploi que nous retrouvons dans le 

précis grammatical étudié (New Meeting Point Première, Annexe 6). 
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Conclusion 

 

 

Pour conclure, ce travail de recherche a souligné la difficulté pour des 

francophones de comprendre le fonctionnement de l’expression du futur en an-

glais. En effet, au contraire du système français qui compte trois temps (tenses) 

qui sont le passé, le présent et le futur, le système verbal anglais ne compte 

que deux temps grammaticaux qui sont le passé et le présent. En anglais, il 

n’existe pas de marque de temps distincte (comme le -S à la troisième personne 

du singulier au présent simple) qui laisserait penser à l’existence d’un temps 

futur. Cette particularité en anglais est souvent mal comprise par les élèves qui 

associent par mégarde le futur français à l’utilisation de WILL+V en anglais. 

Cette malencontreuse association vient aussi de l’enseignement progressif des 

points de langues dans le secondaire. En effet, comme nous avons pu le cons-

tater lors du travail de comparaison entre les précis grammaticaux et les décli-

naisons linguistiques, il apparaît clairement que l’introduction à l’expression du 

futur en anglais passe par l’utilisation de WILL+V. Ce n’est que progressivement 

que d’autres formes apparaissent pour renvoyer à l’avenir. De plus, la complexi-

fication de la réflexion sur la langue apparaît au lycée, au moment où tous les 

points de langues doivent avoir été vus au collège afin d’être approfondis et 

clarifiés au lycée. C’est alors dans cette démarche de réflexion que s’est inscrite 

la séance pédagogique auprès d’élèves de première technologique. L’activité 

proposée a permis aux élèves de faire mûrir leur réflexion sur l’expression du 

futur, et d’éclaircir les nuances de sens et d’emplois qu’implique chaque forme 

permettant de renvoyer à l’avenir. Cependant, nous pourrions alors nous ques-

tionner sur l’absence de la distinction tense/time des instructions officielles, qui 

pourrait être bénéfique aux élèves afin de mieux comprendre le système verbal 

anglais. 
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Annexes 
 

· Annexe 1 : Hi There 6ème 

 

 

· Annexe 2 : New Hi There 5ème 
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· Annexe 3 : English Vibes, 4ème 
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· Annexe 4 : What’s on …, 3ème 

 

 

· Annexe 5 : New Meeting Point, Seconde 
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· Annexe 6 : New Meeting Point, Première 
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· Annexe 7 : Boarding Pass, Premières technologiques 
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· Annexe 8 : Password English, Terminale 
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· Annexe 9 : New Bridges, Terminale 
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· Annexe 10 : Tâche finale 

 

 

You are taking part in a « talk-show » around the issue 

« Should modern medicine be allowed to design babies? ». 

You will have to defend a point of view. 

 

Keep in mind the following! 

--You will have a role to play. 

--You will have to defend the point of view of your role. 

--All the persons present on the « talk-show » must talk. 

--You will be filmed. 
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· Annexe 11 : Article “Genetics Will Let Parents Build Their Baby” 

 

Genetics Will Let Parents Build Their Baby 

By Kate Snow 

Nov. 3, 2006 

 

(…) What if you could predetermine the genetics of your newborn baby? Choose your 

baby's hair color? Eye color? Brain power? How athletic the child will be? Or take it 

even further -- what if you could choose to have a child with a talent for playing the pi-

ano or a master at chess? 

Would you do it? Would you tinker with nature? These are questions parents will face 

head on in just 25 years. In fact, some of this genetic manipulation is already possible 

and happening in the year 2006. For around $12,400, a couple can use in vitro fertili-

zation and choose whether to implant a male or female embryo in the mother's womb. 

It's not common, but it is quietly happening at fertility clinics all across the country. 

And the scientific knowledge exists to do even more. (…) 

The big question in the future will be: do parents want to take that understanding of 

which genes dictate which traits and use it to alter the genetic makeup of their chil-

dren? 

"The question is whether people want to use the technology for that purpose," Silver 

said. At a recent gathering of pregnant mothers in New York City, we asked the 

women how they would feel about selecting certain traits for their babies and found a 

lot of resistance to the idea. 

"I think once you start choosing, you know, what your baby should look like and what it 

should be and what the sex should be, you take the excitement out of the unex-

pected," said Aleona Sencion, who is seven months pregnant. 

Risa Goldberg says it would change the nature of our society. 

"I think the world will be a little bit more competitive. If everyone programmed their 

own kids, then everyone would be 'super smart' or 'super athletes.' And everyone 

would be the same. There would be a lot of the same type of people. There wouldn't 

be as much diversity or variety," Goldberg said. (…) 

But we found some expecting mothers who said they'd be interested in shaping the fu-

ture for their unborn children. 

"I could be a little selfish in the fact that I want my baby to look more like me, not my 

husband," Shabina Sheikh said. "Have my pretty nose and not have my husband's flat 

chin." 

And when we asked the women whether it would be all right to change genetics to 

avoid a disease, the answers changed dramatically. 

"I would say yes," Goldberg said. "I am a hypocrite, but I think health is the most im-

portant part of anything. As long as the kid is healthy that's all I care about." 

And that answer is a good indicator for the future in the field of genetic manipulation. 

Scientists say the ability of a parent to shape a child's health may well be the biggest 

advance 25 years from now. Already, geneticists can tell parents whether an embryo 

carries a gene that would make a child more susceptible to certain cancers. It is con-

troversial, but some parents are already choosing to implant embryos that do not have 

those defective genes. In 25 years, the experts say, we will only know more about 

genes and their connection to disease and health. 

Theoretically, science could create babies who are super-resistant to diseases. 

(…) Whether that happens in 25 years depends on what parents decide is appropriate 

to do with the scientific technology we will almost surely have. 

 

Source : http://abcnews.go.com/GMA/Technology/story?id=2626668&page=1 
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· Annexe 12 : Language doctor – Words’ manipulation. 

Language doctor – Words’ manipulation. 

 

You are a doctor of the English language. In order to understand the patient, 

which is the language, you have to observe and complete the questions be-

low. 

 

Observe these sentences : 

a. “These are questions parents will face head on in just 25 years.” 

b. “The big question in the future will be” 

c. “I think the world will be a little bit more competitive” 

d. Maria and Antonio are going to have another baby. 

e. The surgery starts at 8.30 tomorrow. 

  

1.Observez les phrases a, b et c. Pourquoi utilise -t-on will ? 

 

2.Observez la phrase d. 

-A quel temps est conjugué le verbe ? 

 

-La phrase fait-elle référence à un moment présent, passé ou qui est à venir ? 

 

3.Observez la phrase e. 

-A quel temps est conjugué le verbe ? 

 

-Notez l’utilisation de « tomorrow » A quel moment cela fait-il référence ? 

 

4.Quel est le point commun entre toutes ces phrases ? 

 

5.En reprenant les réponses aux questions précédentes, que pouvez-vous en 

conclure quant au renvoi à l’avenir en anglais ? 

 

6.Quelles sont les différences d’utilisation dans ces phrases ? Pourquoi utilise-

t-on une forme et pas une autre ? 

 

 



40 

 

 

Table des matières 

Résumé ...............................................................................................................  

Charte de non plagiat ..........................................................................................  

Autorisation de diffusion .....................................................................................  

Remerciements ...................................................................................................  

Introduction ...................................................................................................... 1 

I. Partie disciplinaire .......................................................................................... 3 

I.1. Les ouvrages linguistiques ............................................................................................. 3 

I.2. Les manuels scolaires et la linguistique ....................................................................... 10 

I.2.1. Les précis grammaticaux dans les manuels scolaires ........................................... 10 

I.2.2 Les précis grammaticaux et les ouvrages linguistiques ......................................... 13 

II. Partie institutionnelle .................................................................................. 16 

III. Partie didactique ........................................................................................ 21 

III.1. Présentation de la séquence et de la séance ............................................................ 21 

III.2. La séance réalisée ...................................................................................................... 24 

III.3. Retour sur la séance .................................................................................................. 26 

Conclusion ....................................................................................................... 28 

Bibliographie ................................................................................................... 29 

Sitographie ...................................................................................................... 29 

Annexes .......................................................................................................... 30 

Table des matières........................................................................................... 40 

 

 

 


